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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA PICARDIE VERTE 

 
***** 

PROCES-VERBAL 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 19 JUIN 2023 
 

***** 
 
L’an deux mille vingt-trois, le 19 juin, le Conseil Communautaire dûment convoqué, s’est réuni à la salle 
Socioculturelle de Songeons sous la présidence de Madame Fabienne CUVELIER, Présidente. 
 

**Délégués titulaires présents :  MM  ANCELIN O. ; BAGUET J.C ; BAILLY D. ; BEAURAIN Y. ; BELIARD A. ; 
BELLIARD B. ; BIRON M. ; BOURGUIGNON C. ; BOUS W. ; BOUTELEUX P. ; BOUTON N. ; BOYENVAL G. ; 
BRUMENT D. ; CARON M. ; CAUX E. ; CAYRE M. ; CHERON M. ; COCU C. ; CORDIER F. ; COUTARD S. ; COZETTE 
Y. ; CRIGNON H. ; CUVELIER F. ; DANIEL C. ; DANIEL L. ; DEFRANCE G. ; DEGRY A. ; DES ; COURTILS P. ; 
DESENDER L. ; DOUCHET F. ; ESTIENNE J.P. ; FERRY V. ; FOLASTRE F. ; FOUCARD G. ; FOUCAULT S. ; GAVELLE 
C. ; GORENFLOS A. ; GORET G. ; GOUBIN N. ; GOURLAIN M.L ; GUILLEMANT S. ; HAUDIQUERT E. ; HERNEQUE 
O. ; HOUBIGAND M. ; HOUEPE J. ; HULCLEUX J. ; JAMAULT P. ; JUMEL R. ; LAVERHNE P. ; LECUIR  G. ; LEFEVRE 
J.P ; LEGUAY A. ; LEVASSEUR A. ; LEVEQUE A. ; LILE J.M ; LONCKE F. ; MERCIER J.C ; MOITTIE O. ; ORTEGAT C. ; 
PARIS J. ; PICHARD H. ; PLE S. ; PUISSANT M. ; RINGARD C. ; RONSEAUX B. ; SMESSAERT P. ; SOLEWYN A. ; 
STERIN GOISQUE A. ; TRANCART H. ; VAN OOTEGHEM P. ; VAN OVERBEKE S. ; VANDECAVEYE F. ; VASSEUR 
R. ; VERBEKE P. ; VISSE M. ; WIART A. 
**Délégués suppléants présents (avec voix délibérative) : MM DORMOY D. ; HAMONIER P. ; LE FICHOIUS G. ; 
PAUCHET P. ; VANNESTE B. 
** Délégués suppléants présents sans voix délibérative :MM BLOQUEL J. ; HODENCQ J. ;CARON H. ;BRAYS J. ; 
ROLLAND P. ; 
**Pouvoirs : M LARCHER J. donne pouvoir à M WIART A. ; M MAILLARD P. donne pouvoir à M VAN 
OOTEGHEM ; Mme KLAES C. donne pouvoir à Mme DANIEL C. ; M MASSON G. donne pouvoir à Mme 
CUVELIER F. ; Mme DELETTRE Y.  donne pouvoir à Mme COZETTE Y. ;M CHAVONNET P. donne pouvoir à M 
BAGUET J.C ; Mme BIZET F. donne pouvoir à M TRANCART H. ; M LEFEBVRE C. donne pouvoir à M CORDIER 
F. 
**Etaient Excusés : Mme DUBUT I. ; M. DECOCK J.Y. ;  
Secrétaires de séance : Mmes BELIARD A. et LEGUAY A.  
 

 
 
Date de la convocation :   13 juin 2023 
Date d’affichage :              13 juin 2023 
 
 

 
Nombre de délégués en exercice :              113   
Nombre de délégués présents :                     81   
Nombre de pouvoirs :                                       8 
Nombre de votants :                                       89 
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OUVERTURE DE SEANCE 

 
❖ Approbation du compte-rendu de la réunion du 28 mars 2023. 

 
❖ Désignation de deux secrétaires de séance : 

Pour la réunion de ce jour, sont désignés :             Mme. Aleth Beliard  
                                                                                        Mme.  Aurélie Leguay 
 
 

REPRESENTANTS DES STRUCTURES EXTERIEURES. 
 

Madame CUVELIER présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
Suite à la démission de conseillers municipaux de la commune de Marseille en Beauvaisis, nous 
devons renouveler les représentants de la CCPV au sein de structures extérieures.   
 
Les deux conseillers municipaux nommés par le conseil municipal de la commune en tant que 
délégués communautaires sont :  
 

- Monsieur DELABY Francis 
- Mme LEVEQUE Aurélie 

 
 
Il est proposé de représenter la CCPV au sein des organismes suivants :  

   

Structure extérieures Nommé en 2020 Nommé en 2023 

Centre social de Marseille-en-
Beauvaisis 

Héléne ROHAUT 
(suppléante) Vincent Ferry (suppléant) 

Comité Syndical TRINOVAL 
Claude BONDUELLE 
(titulaire) Francis DELABY (Titulaire) 

SIVT 
Claude BONDUELLE 
(titulaire) Bruno RONCEAU (Titulaire) 

 
 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 79 voix pour, 2 voix 

contre et 8 non exprimées (votes anonymes car élection). 

APPROUVE : 

- La désignation de Monsieur Vincent FERRY en tant que suppléant au Centre Social du secteur de 
Marseille-en-Beauvaisis. 

- La désignation de Monsieur DELABY en tant que suppléant à TRINOVAL. 
- La désignation de Monsieur Bruno Ronseaux en tant que titulaire au SIVT 
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DESIGNATION D’UN REPRESENTANT TITULAIRE DE L’ASSOCIATION « CHANTIERS EN PICARDIE VERTE ». 
 

Madame CUVELEIR présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Suite à la création de l’Association « Chantiers en Picardie Verte », celle-ci doit désigner un 

représentant titulaire ainsi qu’un suppléant comme le prévoit ses statuts.  Le Conseil Communautaire 

en date 27 juin 2022 a validé la désignation des représentants au sein de cette association comme 

suit : 

Monsieur Vincent Ferry : Titulaire 

Madame Christine Ortegat : Suppléante 

Monsieur Ferry a informé l’association ainsi que la Communauté de Communes qu’il ne pouvait plus 

siéger au sein de cette association.  Madame Ortegat accepte de représenter la CCPV en tant que 

Titulaire. 

De ce fait, la collectivité doit nommer un autre représentant suppléant. 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 81 voix pour, et 8 non 
exprimées (votes anonymes car élection). 
 
APPROUVE :  
La désignation de Madame Christine Ortegat en tant que titulaire et Madame Odile Moittié en tant que 

suppléante. 

 

DESIGNATION DE MEMBRES AU SYNDICAT MIXTE DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DU 
BEAUVAISIS- CLERMONTOIS. 

 

Madame CUVELIER présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

•  Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L. 122-1-1 et suivants  

• Vu le Schéma de Cohérence Territoriale de la Picardie Verte approuvé le 20 Mars 2014 ; 

• Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2016 portant modifications statutaires de la Communautés de 
Communes de la Picardie Verte et actant le transfert de la compétence "en matière de PLU, de 
document d’urbanisme en tenant lieu et de carte communale" à la Communauté de Communes de la 
Picardie Verte ;   

• Vu l’arrêté préfectoral du 18 février 2020 portant création du Syndicat Mixte du Schéma de cohérence 
territoriale du Beauvaisis-Clermontois ; 

• Vu la délibération en date du 31 janvier 2023 concernant l’adhésion de la Communauté de Communes 
de la Picardie Verte. 
 

Madame la Présidente propose de désigner les membres suivants pour siéger au sein du syndicat mixte SCOT : 
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Titulaires : 

- Madame Fabienne CUVELIER ; 

- Monsieur Pascal VERBEKE ;  

- Monsieur Laurent DANIEL ; 

- Monsieur Jean-Pierre ESTIENNE.  
 

Suppléants :  

- Monsieur Jacques LARCHER ;  

- Monsieur Thierry GILLES ; 

- Monsieur Jean-Yves DECOCK ; 

- Monsieur Philippe SMESSAERT. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 79 voix pour, et 10 
non exprimées (votes anonyme car élection). 
 
APPROUVE :  
 
La désignation des membres soit 4 titulaires et 4 suppléants, citée ci-dessus. 
 

EXTENSION DU PERIMETRE DU PETR DU GRAND BEAUVAISIS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU 
CLERMONTOIS 

 

Monsieur ESTIENNE présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
Vu le I de l’article L.5111-1-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le III de l’article L. 5211-4-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’article D. 5211-16 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le II de l’article L. 5741-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération du 26 janvier 2023 de la communauté de commune du Pays du Clermontois, demandant 
l’adhésion au PETR du Grand Beauvaisis  
 
Vu la délibération du 06 février 2023 du PETR du Grand Beauvaisis approuvant l’extension du PETR du Grand 
Beauvaisis et l’adhésion de la communauté de commune du Pays du Clermontois  

La Présidente rappelle que le PETR du Grand Beauvaisis est un outil collaboratif d’échelle bassin de vie qui a 
vocation à fédérer ses EPCI membres pour la mise en œuvre d’un projet commun d’aménagement et de 
développement du territoire qu’il porte auprès des partenaires, en particulier, auprès de l’Etat et de la région.  

 

Le projet de territoire  

Le projet de territoire du PETR a été approfondit en 2022 afin de définir collectivement le programme de travail 
du PETR jusqu’à la fin du mandat selon plusieurs partis-pris :  
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o Un repositionnement du PETR sur les questions d’aménagement du territoire, de planification 
territoriale, de SCoT tel qu’initialement prévu par le législateur en lien avec les actualités législatives 
ayant un impact majeur sur le territoire  

o Une orientation des missions vers la connaissance territoriale et les grandes stratégies à l’échelle du 
bassin de vie  

o Un principe de recentrage sur un programme de travail continu afin de faire émerger le rôle du PETR 
sur le temps long.  

o Un principe d’activation des études décidé annuellement en conférence des EPCI.  

La coordination des SCoT, un des axes de travail du projet de territoire  

Au cœur des questions d’aménagement et de développement des territoires, les démarches SCoT sont longues 
et complexes. Les nombreuses évolutions législatives sont difficiles à suivre et à comprendre à l’image des 
ordonnances de la loi Elan sur la modernisation des SCoT (juin 2020) et surtout la loi Climat et Résilience (aout 
2021) qui vient révolutionner l’approche de la planification.  
 
En effet, la loi fixe un objectif légal d'absence de toute artificialisation "nette" à l'horizon 2050 et pose un 
calendrier pour cela (modifié par la loi 3DS du 22 février 2022 concernant les SRADDET et la conférence 
régionale des SCoT).   
La première étape est la réduction de moitié de l'artificialisation nette pour 2021/2031 par rapport à 
2011/2021 (article 191). Ainsi :  

o Les SRADDET doivent inscrire cet objectif et le décliner territorialement avant le 22 février 2024  
o Les SCoT (ou, en leur absence, les PLU ou cartes communales) doivent intégrer les nouveaux objectifs 

de la loi et du SRADDET avant le 22 août 2026  
o Les PLU (en présence d'un SCoT) doivent intégrer les nouveaux objectifs de la loi et du SCoT avant le 

22 août 2027  
 
Dans ce contexte et conformément au CGCT, le PETR assure la coordination des SCoT pour son seul périmètre.  
En effet, le Grand Beauvaisis est ainsi composé de 4 SCoT :   
 

o SCoT de la Picardie Verte (1 EPCI)  
o SCoT du Pays de Bray (1 EPCI)  
o SCoT du Beauvaisis Clermontois (2 EPCI dont 1 hors périmètre PETR) 
o SCoT de l’Oise Plateau Picard (2 EPCI dont 1 hors périmètre PETR) 

 
Lors de la conférence régionale des SCoT du 21 juin 2022, la région a insisté sur l’importante de l’échelle de 
déclinaison du SRADDET. En effet, si la loi cible les périmètres de SCoT comme étant l’échelle de déclinaison 
du document régional, l’autorité en charge du SRADDET des Hauts-de-France a largement encouragé les 
territoires à s’organiser en périmètres élargit et/ou interSCoT spécifiquement dans le cas où les périmètres de 
SCoT sont réduits ou à l’échelle d’un seul EPCI.   En effet, dans le dernier cas la déclinaison d’un document 
régional directement à une échelle intercommunale posera des problématiques juridiques certaines.  
Aussi, le Grand Beauvaisis a adressé à la conférence régionale des SCoT et au conseil régional un courrier, 
cosigné par ses membres, afin de proposer l’échelle du PETR comme échelle de déclinaison du futur SRADDET 
et ainsi optimiser le dialogue avec la région pour son seul périmètre (EPCI membres). Il est à noter qu’ainsi 
constituer, le dialogue serait également optimisé avec l’Etat local qui lui aussi encourage à des périmètres 
élargis volontaires.  

Le périmètre des SCoT  

La loi Climat et résilience, les échelles de déclinaisons du futur SRADDET, les objectifs d’optimisation du 
dialogue avec la région et l’Etat sont venu réactiver un sujet majeur et de longue date : les périmètres de SCoT.  
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En effet, les outils de la planification, notamment les SCoT (2000 – loi SRU) ont été impacté, directement ou 
indirectement, par une dizaine de lois en 20 ans. Ce renforcement du cadre législatif est une réalité à 
appréhender dans l’élaboration de ces documents dont le niveau d’exigence en termes de connaissance et de 
justification est toujours plus croissant, créant un décalage avec les documents anciens toujours en vigueur.  
 
Avec l’apparition des SRADDET (2016 – loi Notre) et des PLUI (2014 – loi ALUR), l’outil SCoT a été requestionné 
au niveau national. Suite à la loi Elan (2018) une concertation nationale a eu lieu. En 2020, les ordonnances de 
la loi Elan relative à la modernisation des SCoT et à la rationalisation de la hiérarchie des normes sont venues 
renforcer le rôle de l’outil SCoT, et accompagner le principe de l’urbanisation limitée en absence de SCoT, 
principe en vigueur depuis le 1er janvier 2017 (issu de la loi ALUR).  
Avec ses ordonnances qui modernisent les SCoT afin de les adaptées aux enjeux contemporains, des principes 
de périmètres pertinents ont été réaffirmés. Ainsi, le périmètre du SCoT doit tendre vers l’échelle d’une aire 
urbaine, d’un grand bassin de vie ou d’un bassin d’emploi, d’un bassin de mobilité.  
 
La loi Climat et Résilience (2021) vient, elle aussi, confirmer la nécessité d’aborder la question des SCoT à une 
échelle « pertinente ». La notion du Zéro Artificialisation Nette demandera un exercice d’équation entre la 
consommation foncière et la restitution/renaturation. Cet exercice sera plus ou moins aisé à réaliser en 
fonction du périmètre définit, l’efficacité des politiques publiques également.   
 
Dans ce contexte, la nécessité de requestionner le périmètre des SCoT, dans un objectif de simplification, a 
émergé des échanges au sein du Grand Beauvaisis durant l’année 2022. Cet élan s’est concrétisé par une 
volonté d’élargir le périmètre des SCoT existants afin de tendre vers le périmètre bassin de vie qu’est le Grand 
Beauvaisis et ainsi faire correspondre les périmètres SCoT et PETR.  
 
Après de multiples échanges, un SCoT rassemblant l’agglomération du Beauvaisis, le Pays du Clermontois, la 
Picardie Verte et le Pays de Bray est en projet en ce début d’année 2023. L’Oise Picarde poursuit quant à elle, 
l’élaboration de SCoT avec le Plateau Picard. Ainsi, le périmètre du PETR serait à l’avenir concerné par deux 
périmètres de SCoT (porté par deux syndicats mixte) et non plus quatre périmètres de SCoT.   

Le périmètre du PETR   

Dans le même élan de simplification et de correspondance des périmètres, l’élargissement du périmètre du 
PETR a émergé des échanges au sein du Grand Beauvaisis et a été proposé aux Communautés de Communes 
du Plateau Picard et du Pays du Clermontois.  
 
De plus, cette proposition d’élargissement a vocation à optimiser l’ensemble des démarches porter par le PETR 
et ses EPCI membres au sein d’une gouvernance renforcée.  
 
La communauté de communes du Pays du Clermontois a délibéré favorablement à une adhésion au PETR du 
Grand Beauvaisis le 26 janvier 2023.  
 
Le PETR du Grand Beauvaisis a délibéré favorablement à l’extension de son périmètre et à l’adhésion du Pays 
du Clermontois  
 
Au regard de l’ensemble de ces éléments, il est proposé au conseil communautaire de se prononcer, sur 
l’extension du périmètre du PETR du Grand Beauvaisis.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 78 voix pour, 5 
abstentions ( COCU C. ; ORTEGAT C. ; STERIN GOISQUE A. ; FERRY V. ; BIRON M.) et 6 non exprimées 
(PAUCHET P. ; ESTIENNE J.P ; PUISSANT M. ; BOYENVAL G. ; DORMOY D. ; LEVEQUE A.) ; 
 
APPROUVE :  
 
L’extension du périmètre du PETR du Grand Beauvaisis à la Communauté De Communes du Pays du 
Clermontois. 

ARRET DU PROJET DE PLAN DE MOBILITE SIMPLIFIE ET LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE CONSULTATION DES 
PARTENAIRES ET PARTICIPATION DU PUBLIC 

 

Monsieur ESTIENNE présente ce point. 
Madame CUVELIER précise que les habitants présents ont été particulièrement actifs.   
Pas de remarque particulière. 

 
. Vu le code général des collectivités territoriales ;  
. Vu la délibération du Conseil Communautaire du 27 juin 2019 approuvant la prise de compétence « Autorité 
Organisatrice de la Mobilité » (AOM) par la Communauté de Communes de la Picardie Verte ; 
. Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 dite Loi d’orientation des mobilités, et notamment sa section 
relative à la planification en matière de mobilité de personnes et de transport de marchandises ; 
. Vu l’article L1214-36-1 du Code des transports définissant les modalités d’élaboration du Plan de Mobilité 
Simplifié ; 
. Vu la délibération du Conseil Communautaire du 19 novembre 2020 approuvant le lancement de l’étude d’un 
Plan de Mobilité Simplifié ; 
 

Considérant les éléments exposés ci-après :  
La CCPV a lancé en 2020 une démarche d’élaboration d’un Plan de Mobilité Simplifié, au sens de l’article L1214-
36-1 du Code des transports. 
Ce Plan de Mobilité Simplifié (PMS) est l’occasion de redéfinir et de réaffirmer les ambitions de la CCPV en 
matière de politique en faveur des transports en commun, des modes actifs et des modes de déplacements 
alternatifs à l’autosolisme.  Il se structure autour de quatre grands « défis » que la communauté de communes 
souhaite relever pour les années à venir.  
La démarche s’appuie sur un diagnostic territorial et un diagnostic mobilité réalisés en 2021 par le bureau 
d’études TECURBIS, et a été menée en concertation avec les communes, les partenaires institutionnels, ainsi 
qu’avec les représentants du monde économique et de la société civile (entretiens, enquête auprès des 
habitants, enquête auprès des usagers du TER). Un atelier de concertation s’est tenu en octobre 2021 et la 
commission mobilité s’est réunie de mai 2022 à février 2023 et ont permis de structurer 8 actions en matière 
de mobilité, classées dans 4 orientations. 
Le projet de Plan des Mobilités annexé à cette délibération est composé d’une synthèse du bilan diagnostic, 
des défis et des orientations stratégiques retenues, ainsi que d’un plan d’actions constitué de 8 fiches actions, 
d’un budget pluriannuel et d’indicateurs de suivi-évaluation de la mise en œuvre de ces actions. 
 
L’axe 1 : Une desserte en transport public de qualité 

1. Renforcer l’attractivité des lignes TER 
2. Travailler avec la Région Hauts-de-France pour une meilleure desserte en autocars interurbains 

L’axe 2 : Favoriser le partage de la voiture 
1. Mettre en œuvre un dispositif de soutien au covoiturage 
2. Tester un dispositif d’autopartage 

 
L’axe 3 : Une mobilité tournée vers les plus fragiles 

1. Etendre un dispositif de transport solidaire et inclusif  
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2. Proposer une flotte de véhicules propres à la location pour le public en insertion 
L’axe 4 : Favoriser la mobilité à vélo 

1. Favoriser un aménagement routier et urbain favorable au vélo 
2. Installer du stationnement vélo sécurisé et des stations de réparation dans des lieux stratégiques 
3. Financer du petit équipement et sensibiliser au partage de la route  
4. Développer le service de location de vélos 

 
Ce projet de Plan de Mobilité Simplifié a été présenté lors de la commission mobilité du 24 mai 2023 ; lors du 
comité des partenaires du 30 mai 2023 et lors de la conférence des Maires du 6 juin 2023 pour être enrichi 
suite aux principales observations faites à ces occasions. Il importe dès lors d’arrêter ce projet de plan. Celui-
ci doit en effet être soumis ensuite à une phase de consultation d’un délai de trois mois répondant aux 
obligations suivantes : 
 

• Le projet de plan arrêté doit être soumis pour avis aux communes de la CCPV, au Département de 
l’Oise, à la Région Hauts-de-France, et aux autorités organisatrices de la mobilité limitrophes (CA du 
Beauvaisis, CC de l’Oise Picarde, CC du Pays de Bray, CC Somme-Sud-Ouest, CC Interrégionale Aumale-
Blangy-sur-Bresle, CC des 4 Rivières) ; 

• Un certain nombre d’organismes (SNCF / SMTCO) ou d’associations dont l’objet est défini par l’article 
L1214-36-1 du Code des transports doivent être consultés, à leur demande, sur le projet de document  

• Le projet de plan, assorti des avis recueillis, est ensuite soumis à une procédure de participation du 
public (durée de 21 jours) dans les conditions prévues au II de l’article 123-19-1 du Code de 
l’environnement. 

Au terme de cette période de consultation, le projet de Plan des Mobilités sera éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis recueillis, avant d’être définitivement approuvé par la CCPV (fin 2ème semestre 2023). 
 

Après avis favorable du Bureau communautaire en date du 13 juin 2023, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 85 voix pour, et 4 non 

exprimées (BOYENVAL G. ; DORMOY D. ; LEVEQUE A. ; VASSEUR R.) ; 

APPROUVE :  

•  Le Plan de Mobilité Simplifié de la CCPV annexé à la présente délibération ; 

AUTORISE : 

• Madame la Présidente à soumettre le projet de Plan de Mobilité Simplifié pour avis aux personnes 

publiques mentionnées à l’article L1214-36-1 du Code des transports ; 

• Madame la Présidente à répondre à toute demande de consultation émanant d’un organisme ou d’une 

association mentionnée à l’article L1214-36-1 du Code des transports ; 

• Madame la Présidente à soumettre ensuite le projet de Plan de Mobilité, assorti des avis recueillis, à 

une procédure de participation du public dans les conditions prévues au II de l’article 123-19-1 du Code 

de l’environnement ; 

• Madame la Présidente à procéder ensuite aux modifications éventuelles pour tenir compte des avis 

recueillis et des résultats de la participation du public ; 

• Madame la Présidente à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  
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DECISION MODIFICATIVE N°1 (DM1) AU BUDGET PRINCIPAL 2023  

 
Madame LEROY présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
Le Bureau Communautaire se réunissant le 13 juin 2023, les éléments se rapportant à la Décision Modificative 
n°1 aux budgetx 2023 (DM1), ont été présentés le soir du Bureau. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 82 voix pour, 1 

abstention (JAMAULT P.) et 6 non exprimées (COUTARD S. ; LE FICHOUS G. ; CARON M. ; DORMOY D. ; 

LEVEQUE A. ; MERCIER J.C.) 

ADOPTE : 
-  la Décision Modificative n°1 (DM1) du Budget Principal 2023 de la Communauté de Communes de la 

Picardie Verte pour la section de fonctionnement d’un montant de 36 627 € et pour la section 
d’investissement d’un montant de  197 500 € soit un total de 234 127 €. 

AUTORISE :  
- Madame la Présidente à inscrire les crédits de la Décision Modificative n°1 (DM1) au Budget Principal 

2023 de la Communauté de Communes de la Picardie Verte. 
-  

DECISION MODIFICATIVE N°1 (DM1) AU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 2023 
 

Madame LEROY présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 86 voix pour, 1 
abstention (MOITTIE O.) et 2 non exprimées (DORMOY D. ; LEVEQUE A.) ; 
 
ADOPTE : 

- La Décision Modificative n°1 (DM1) du Budget Annexe Assainissement 2023 de la Communauté de 
Communes de la Picardie Verte pour la section de fonctionnement d’un montant de 840 €. 

AUTORISE : 
- Madame la Présidente à inscrire les crédits de la Décision Modificative n°1 (DM1) au Budget annexe 

assainissement 2023 de la Communauté de Communes de la Picardie Verte. 
 

DECISION MODIFICATIVE N°1 (DM1) AU BUDGET ANNEXE ZONE D’ACTIVITES COMMUNAUTAIRE 2023 
 

Madame LEROY présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 87 voix pour et 2 non 
exprimées (DORMOY D. ; LEVEQUE A.) ; 
 
ADOPTE : 

- la Décision Modificative n°1 (DM1) du Budget Annexe Zones d’Activités 2023 de la Communauté de 
Communes de la Picardie Verte pour la section de fonctionnement d’un montant de 21 051 € . 

AUTORISE : 
- Madame la Présidente à inscrire les crédits de la Décision Modificative n°1 (DM1) au Budget annexe 

Zones d’Activités 2023 de la Communauté de Communes de la Picardie Verte 
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ADMISSION EN NON-VALEURS – BUDGET PRINCIPAL 2023 

 

Madame LEROY présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Faces aux difficultés rencontrées pour recouvrer certaines créances, le Comptable du Service de 

Gestion Comptable de Beauvais de la Communauté de Communes de la Picardie Verte sollicite 

l’admission en non-valeur de titres émis par la CCPV sur le Budget Principal 2019 à 2020 pour un 

montant total de 347,50 €. 

La nature et le montant des demandes concernées sont rappelés ci-dessous par exercice budgétaire : 

 

EXERCICE TITRE N° NATURES DES CREANCES MONTANT MOTIF 

2019 1001 
647 
765 

Apports en déchetterie 
Apports en déchetterie 
Apports en déchetterie 
 

25,00 € 
27,50 € 
17,50 € 
Total : 

70,00 € 

Poursuite sans effet 
Poursuite sans effet 
Poursuite sans effet 
 

2020 645 
903 
569 
796 
245 
112 

1030 
273 

 

Apports en déchetterie 
Apports en déchetterie 
Badge déchetterie  
Badge déchetterie 
Composteurs 
Apports en déchetterie 
Composteurs 
Badge déchetterie 

40,00 € 
37,50 € 
15,00 € 
15,00 € 
90,00 € 
30,00 € 
35,00 € 
15,00 € 
Total : 

277,50 € 

Poursuite sans effet 
Poursuite sans effet 
RAR inférieur seuil poursuite 
RAR inférieur seuil poursuite 
Poursuite sans effet 
Poursuite sans effet 
Poursuite sans effet 
RAR inférieur seuil poursuite 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 82 voix pour, 1 voix 

contre (DEFRANCE G.), 4 abstentions (CAUX E. ; BELIARD A. ; BOUTELEUX P. ; BOUTON N.) et 2 non exprimées 

(DORMOY D. ; LEVEQUE A.). 

AUTORISE :  

- Madame la Présidente à admettre en non-valeur le montant mentionné dans le présent rapport pour 
l’année 2023 pour un montant de 347,50 € pour le Budget Principal 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

ADMISSION EN NON-VALEURS – BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

 

Madame LEROY présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Faces aux difficultés rencontrées pour recouvrer certaines créances, le Comptable du Service de Gestion 

Comptable de Beauvais de la Communauté de Communes de la Picardie Verte sollicite l’admission en non-

valeur de titres émis par la CCPV sur le Budget Annexe Assainissement entre 2018 à 2021 pour un montant 

total de 840 €. 
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La nature et le montant des demandes concernées d’un montant total de 840,00 € sont rappelés ci-dessous 

par exercice budgétaire : 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : 

 

EXERCICE TITRE N° NATURES DES CREANCES MONTANT MOTIF 

2018 986 Contrôle de bon 
fonctionnement 
 

40,00 € 
Total : 40,00 € 

Poursuite sans 
effet 

2019 1881 
1789 
1692 
1487 
1155 
1379 
1097 

Contrôle de diagnostic 
Contrôle de bon 
fonctionnement 
Contrôle de bon 
fonctionnement 
Contrôle de bon 
fonctionnement 
Contrôle de diagnostic 
Contrôle de bon 
fonctionnement 
Contrôle de bon 
fonctionnement 

70,00 € 
40,00 € 
80,00 € 
40,00 € 
70,00 € 
40,00 € 
40,00 € 

Total : 380,00 € 

Poursuite sans 
effet 
Poursuite sans 
effet 
Poursuite sans 
effet 
Poursuite sans 
effet 
Poursuite sans 
effet 
Poursuite sans 
effet 
Poursuite sans 
effet 

2020 832 
1211 
644 
537 

1161 
1206 
924 

1125 

Contrôle de bon 
fonctionnement 
Contrôle de bon 
fonctionnement 
Contrôle de bon 
fonctionnement 
Contrôle de diagnostic 
Contrôle de diagnostic 
Contrôle de bon 
fonctionnement 
Contrôle de diagnostic 
Contrôle de bon 
fonctionnement 

40,00 € 
40,00 € 
40,00 € 
70,00 € 
40,00 € 
40,00 € 
70,00 € 
40,00 € 

Total : 380,00 € 

Poursuite sans 
effet 
Poursuite sans 
effet 
Poursuite sans 
effet 
Poursuite sans 
effet 
Poursuite sans 
effet 
NPAI et 
demande 
renseignement 
négative  
NPAI et 
demande 
renseignement 
négative 
Poursuite sans 
effet 

2021 437 Contrôle de bon 
fonctionnement 
 

40,00 € 
Total : 40,00 € 

Décédé et 
demande 
renseignement 
négative 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 79 voix pour, 2 voix 

contre (DEFRANCE G. ; CRIGNON H.), 5 abstentions (CAUX E. ; BELIARD A. ; MOITTIE O.) et 3 non exprimées 

(DORMOY D. ; LEVEQUE A. ; MERCIER J.C.) ;  
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AUTORISE :  
- Madame la Présidente à admettre en non-valeur le montant mentionné dans le présent rapport pour l’année 

2023 pour un montant de 840 € pour le Budget Annexe Assainissement 
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

CREANCES ETEINTES – BUDGET ANNEXE ZCA 

 
 Madame LEROY, présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Monsieur le Comptable du Service de Gestion Comptable de Beauvais a transmis un dossier qui doit 

faire l’objet d’une délibération pour créances éteintes. Ces créances portent sur des produits pour les 

loyers de l’Entreprise « LE BIEN-ETRE » sur la Zone d’Activité de Grandvilliers dont il n’a pas pu 

effectuer le recouvrement en raison de la liquidation judiciaire du débiteur d’un montant de 

21 050,41 €. 

Le détail de la créance éteinte est rappelé ci-dessous par exercice budgétaire : 

 

EXERCICE TITRE N° MONTANT 

2016 51 2 705,22 € 
Total : 2 705,22 € 

2017 9 
12 
15 
18 
21 
27 
30 
33 
38 

 

1 954,56 € 
1 954,56 € 
1 954,56 € 
1954,56 € 

1 954,56 € 
239,18 € 

1 954,56 € 
1 954,56 € 
4 424,09 € 

Total : 18 345,19 € 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 76 voix pour, 4 voix 
contre (DEFRANCE G ; CRIGNON H. ;TRANCART H. ; FERRY V.), 4 abstentions (LE FICHOUS G. ; BELIARD 
A. BOUTELEUX P. ; BOUTON N.) et 5 non exprimées (DORMOY D. ; LEVEQUE A. ; GAVELLE C. ; VASSEUR R. ; 
BOYENVAL G.). 
 
AUTORISE :  
 

- Madame la Présidente à admettre en créance éteinte le montant mentionné dans le présent rapport 
pour l’année 2023 pour un montant de 21 050,41 €, 
 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 
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AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE DES HAUTS-DE-FRANCE ET LA CCPV – ANNEE 2023 

 

Monsieur SMESSAERT présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

La convention de partenariat entre la Chambre de Commerce et d’Industrie des Hauts-de-France est 
arrivée à échéance le 31 décembre 2022. 
Considérant le besoin de mettre à disposition des entreprises (commerces de détail, de la 
restauration et des services aux particuliers) du territoire un conseiller commerce de la CCI Oise,  
 
Considérant la nécessité de soutenir le commerce de proximité, 
Considérant le montant de cet avenant de 13 400 €, 
Vu l’avenant ci -annexé, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 86 voix pour et 3 non 
exprimées (DORMOY D. ; LEVEQUE A. ; MERCIER J.C.) ; 
 
AUTORISE :  

- Madame la Présidente à approuver les termes de l’avenant à la convention de partenariat entre la 
Chambre de Commerce et d’Industrie des Hauts-de-France et la CCPV ; 

- Madame la Présidente à signer ledit avenant ;  
- Madame la Présidente à signer tous les documents afférents à cette opération. 

 
 

ZONE COMMUNAUTAIRE D’ACTIVITES « LA VOIE RENETTE » A FEUQUIERES : VENTE DE DEUX PARCELLES A 
L’ENTREPRISE CHARLES NOLLET 

 

Monsieur SMESSAERT présente ce point. 
Monsieur TRANCART précise que les 8 euros le m2 correspondent au montant investi par la Communauté de 
Communes, on ne peut pas faire de bénéfice même aujourd’hui c’est le cadre réglementaire qui s’impose ainsi.  
Madame CUVELIER jusqu’à présent nous n’avions pas eu beaucoup de demande malgré la faiblesse du prix.  

 
Les parcelles cadastrées XA n° 124 de 52 m² et XA n° 125 de 2 251 m² de la Zone Communautaire d’Activités « 
La Voie Renette » à Feuquières sont disponibles à la vente au prix du 8 € le m² (prix fixé par une délibération 
du Bureau Communautaire du 7 mai 2007).     
L’entreprise Charles NOLLET - via une SCI - souhaite acquérir lesdites parcelles pour exercer son activité de 
travaux d’installation d’équipements thermiques et de climatisation 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 81 voix pour, 1 voix 
contre (BOUTON N.), 3 abstentions (GUILLEMANT S. ; FERRY V. ; DESENDER L.) et 4 non exprimées (DORMOY 
D. ; LEVEQUE A. ; PLE S. ; ANCELIN O.). 
 
AUTORISE :  
 

- Madame la Présidente à procéder à la vente de ces parcelles au profit de l’entreprise Charles NOLLET 
via une SCI, sur la base de 8 € le m², soit une aliénation valorisée estimée à 18 424 € ; 

- Madame la Présidente à signer le compromis de vente ;  
- Madame la Présidente à signer l’acte de vente ; 
- Madame la Présidente signer tous les documents afférents à cette opération. 
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FONDS DE CONCOURS POUR LA COMMUNE DE FEUQUIERES CONSTRUCTION D’UNE SALLE DES FETES. 
 

Monsieur SMESSAERT présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

. Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 30 juin 2011, confirmant le principe d’accorder un 

fonds de concours à ses communes-membres afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un 

équipement ; 

. Dans le cadre de l’inscription au CRTE 2020/2026 d’un projet d’intérêt communautaire pour la construction 

d’une salle polyvalente à Feuquières ; 

. Considérant que la commune de Feuquières a sollicité l’aide de la Communauté de Communes de la Picardie 

Verte pour la construction d’une salle des fêtes portant un intérêt communautaire ; 

Ce projet favorisera la mixité et la mutualisation des usages : publics, privés et associatifs afin d’optimiser 

l’utilisation de cette salle à l’échelle communale ou intercommunale.  La grande salle pourra recevoir jusqu’à 

500 personnes et offrira de meilleures conditions d’accueil des spectacles dans le cadre de la programmation 

culturelle de notre territoire « Sortir » et qui drainent un public de toutes les communes voisines. 

. Vu les avis favorables de la gouvernance et de la commission économie/finances à soutenir financièrement 

ce projet. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit :  68 voix pour, 7 voix 

contre ( CRIGNON H. ; LILIE J.M. ; FOUCARD G. ; CAYRE M. ; GORENFLOS A. ; BAILLY D. ; BRUMENT D.), 9 

abstentions (DEFRANCE G. ; DELETTRE Y. ; LARCHER J. ; WIART A. ;  MOITTIE O. ; GUILLEMANT S. ; BOUTON 

N. ; COZETTE Y. ; VASSEUR R.) et 5 non exprimées ( MASSON G. ; ESTIENNE J.P ; CUVELIER F. ; DOMOY D. ; 

LEVEQUE A.) 

AUTORISE :  

- Madame la Présidente à accorder un fonds de concours de 50 000 € à la commune de Feuquières pour 

la construction d’une salle des fêtes.  

- Madame la Présidente à verser la somme de 50 000 € à la commune de Feuquières pour la construction 

d’une salle des fêtes.  

- Madame la Présidente à inscrire les crédits budgétaires à la Décision Modificative de septembre 2023 

(DM2). 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire.  

RAPPORT ANNUEL 2022 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.5211-9 et L5211-39, 
Vu le Code de l'Environnement, 
Vu le décret n°2000-404 du 11 mai 2000, relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public d'élimination des déchets, 
Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
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Considérant que le rapport annuel a été préalablement soumis à l’avis de la Commission Déchets, 
Eau et Assainissement réunie le jeudi 4 mai 2023,   

Considérant les principales tendances enregistrées en 2022, à savoir :  
- Une diminution de 7,53 % du tonnage d’ordures ménagères, correspondant à une baisse de 

499 tonnes par rapport à 2021 ; 
- Une amélioration des gestes de tri, traduite par une augmentation du tonnage de déchets 

recyclables collectés dans les bacs de tri ; 
- L’intensification des actions en faveur du compostage avec notamment la mise en œuvre du 

premier site de compostage partagé sur le territoire de la Picardie Verte ; 
- Le coût du service représentant en moyenne 80,13 € TTC par habitant, soit un montant 

inférieur à la moyenne nationale estimée à 109 € HT (chiffre de 2020, source SINOE déchets).  
 

Monsieur BRIOIS (responsable du pôle environnement) présente ce point. 
Madame PICHARD, fait remarquer un taux de prélèvement élevé pour l’élimination de nos déchets et au regard 
des services rendus, c’est-à-dire la fréquence. J’entends parler d’un éventuel ramassage les ordures ménagères 
tous les 15 jours ce qui paraît étonnant. Dans le Beauvaisis le taux est à 6% pour un ramassage et le tri avec 
beaucoup moins de contraintes. Je suis étonnée d’entendre que les gens sont toujours aussi récalcitrants au tri 
alors qu’autour de moi énormément de gens font des efforts. Il faut savoir que pour des gens « bien portant » 
et véhiculés ce n’est pas du tout un problème d’aller déposer des choses en déchetterie. Pour ceux qui sont 
vieillissants ou « mal en point » et qui ne sont pas véhiculés c’est très compliqué. Je trouve cela désolant que 
l’on nous taxe toujours plus et qu’on nous offre un service moindre. Il y a beaucoup de personnes mécontentes.  
Madame CUVELIER, l’origine de cette hausse pour ce qui nous concerne et ainsi que tous les syndicats c’est 
la TGAP qui est passé de 18 euros la tonne en 2020 à 65 euros pour 2025. Par rapport au Beauvaisis je crois 
pouvoir dire qu’on a plus de kilomètre ce qui a forcément un coût qui est important. 
Monsieur JUMEL, sur les comparaisons on peut trouver des choses plus intéressantes. Je connais des 
personnes dans l’Hérault qui ne bénéficient pas de ramassage en porte à porte, il y a des conteneurs partout 
dans la ville, le coût est de 220 € par personne.  Les comparaisons ne sont pas raison. On est lié par une 
réglementation communautaire transposée en droit national qui nous oblige à trier de plus en plus, le 
gouvernement a choisi, pour inciter les gens à trier de plus en plus, d’augmenter la TGAP c’est-à-dire en 10 ans 
on va vous faire payer pour inciter à en mettre moins dans ce qui est non recyclable.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 85 voix pour, 1 voix 

contre (VASSEUR R.) et 3 non exprimées (LEVEQUE A. ; KLAES C. ; DANIEL C.). 

VALIDE : 
-  le rapport 2022 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets tel qu’annexé. 

 

RÉVISION DU RÈGLEMENT COMMUNAUTAIRE DE COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

 

. Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles L. 2224-13 et suivants ; 

. Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5216-5, L 2224-13 et 
suivants ainsi que les articles L 2333-76 et suivants ; 
. Vu le Règlement Sanitaire Départemental de l’Oise ; 
. Vu le règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés en vigueur approuvé par 
délibération du Conseil communautaire en date du 13 décembre 2018 ; 
 
Considérant qu’il est apparu nécessaire d’apporter une précision sur les modalités de nettoyage des 
bornes d’apport volontaire, il est proposé de compléter l’article 2.4 du règlement de collecte en 
ajoutant la phrase suivante : 
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« Il incombe à chaque commune d’assurer le nettoyage des points d’apport volontaire mises à 
disposition en libre accès et à destination des habitants. » 
 
Considérant l’avis favorable unanime rendu par la Commission déchets en date du 4 mai 2023 ; 
 

 
Monsieur BRIOIS (responsable du pôle environnement) présente ce point.  
Monsieur FERRY, est-ce que vous pouvez m’expliquer comment je vais faire pour nettoyer l’intérieur de mes 
bornes à verre ?  
Monsieur BRIOIS, pourquoi voulez-vous nettoyer l’intérieur de vos Points d’Apports Volontaires ?  
Monsieur FERRY, Pourquoi nettoyez-vous vos chaussures lorsqu’elles sont sales ? Monsieur, d’après les 
textes du Sénat, que j’ai transmis, cela relève de l'EPCI qui a en charge la compétence déchets ménagers. Je 
demande juste que l’on puisse mettre en place une mutualisation pour les communes intéressées.  
Madame CUVELIER, précise qu’un devis a été fait.  
Monsieur FERRY, la commune nettoie autour des bornes, mais on ne peut pas faire l’intérieur il y a des 
mauvaises odeurs, c’est une accumulation de restes de jus de bouteille depuis des années, cela attire les 
guêpes. Quand on lit les textes, cela relève de l’EPCI, certaines EPCI font cela au minimum une fois par an.  
Madame CUVELIER, précise qu’il a été fait des demandes de devis pour le nettoyage intérieur et extérieur.  
Monsieur BRIOIS par an pour l’ensemble des bornes cela représente entre 51 000 € et 56 000 €.  
Madame CUVELIER, si cela est fait pour toutes les bornes, une difficulté importante se pose, c’est que 
l’organisme qui va nettoyer la borne se doit de suivre l’organisme qui va collecter parce qu’il ne s’agit pas d’aller 
laver les bornes quand elles sont pleines. Il faut que la société qui lave aille aussi vite que la société qui ramasse 
le même jour. C’est difficile de faire une prestation à l’unité. C’est la raison pour laquelle nous avons imaginé le 
ramassage couplé d’un nettoyage et on arrive à ces montants. Maintenant, nous avons des contacts nous 
pouvons les transmettre aux communes intéressées.  
Monsieur BRIOIS juste un complément sur le texte de loi qu’indique Monsieur Ferry, je l’ai lu aussi 
attentivement comme vous et c’est indiqué que l’EPCI « peut » assurer le nettoyage, il n’y a aucune obligation.  
Monsieur FERRY, vous avez mal lu, vous n'avez lu que la première phrase qui parle des poubelles jaunes 
mises à la disposition des usagers en porte à porte et non pas des Points d’Apports Volontaires fixes, voici le 
texte de nouveau :  
– Réponse du Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales publiée 
dans le JO Sénat du 28/02/2019  
L’EPCI compétent pour assurer la collecte et le traitement des déchets peut pourvoir au nettoyage des bacs  
et autres conteneurs mis à disposition des usagers dans le cadre de la collecte en porte à porte, le cas échéant  
via l’entreprise retenue dans le cadre d’un marché public ou d’une délégation de service public, sans qu’il ne  
s’agisse d’une obligation (cour administrative d’appel de Versailles, 11 mars 2008, req. n° 07VE01973).  
En revanche :  
D’une manière générale, concernant la collecte des déchets dans des points d’apports volontaires fixes sur  
le domaine public, en libre accès et à la destination de l’ensemble des usagers, l’entretien de ces installations  
permettant d’effectuer la collecte relève par principe de l’EPCI.  
 
Monsieur JUMEL, sur ce point du nettoyage j’aurai aussi été favorable à ce que l’on puisse le prendre en 
charge, mais il y a quand même quelque chose qui m’a paru rédhibitoire quand on en a discuté, c’est le fait 
qu’en plus, la société demande localement un système de traitement des eaux de lavage. Je ne vois pas 
comment nous a Saint-Omer-En-Chaussée à part jeter l’eau dans le Thérain. Toutefois cela mériterait parfois 
un nettoyage. On est un peu coincé par cet aspect des eaux sales et polluées qu’il faut traiter.  
Monsieur BRIOIS la société nous a indiqué qu’il fallait avoir un accès à l’eau et une fois que leur citerne est 
remplie il faut rechercher sur le territoire un endroit pour traiter les eaux.  
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 80 voix pour, 1 voix 
contre (HOUEPE J.), 6 abstentions (VISSE M. ; JAMAULT P. ;DORMOY D. ; LEVEQUE A. ; VASSEUR R. ; CARON 
M.)  et 2 non exprimées (LE FICHOUS G. ; GORENFLOS A.) ;  
 

APPROUVE : 
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- la modification apportée au règlement de collecte des déchets ménagers et 
assimilés tel qu’annexé 

AUTORISE :  

 
- Madame la Présidente à signer ledit règlement qui sera notifié à l’ensemble des 

communes membres  
- Madame la Président à appliquer le règlement de collecte révisé à compter du 

1er juillet 2023. 
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CONVENTION D’IMPLANTATION ET D’USAGE DES POINTS D’APPORT VOLONTAIRE. 

 

Monsieur BRIOIS (responsable du pôle environnement) présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

. Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

. Vu le règlement communautaire de collecte des déchets ménagers et assimilés, 
 
Madame la Présidente rappelle que pour permettre une collecte efficace du verre et des fibreux 
(papier/carton), la CCPV a installé des bornes d’apport volontaire dans chaque commune. 

A ce jour, 198 colonnes à verre et 215 bornes à papier/carton sont implantées sur le territoire 
communautaire. 

Dans l’optique de formaliser le partenariat entre les communes et la CCPV, la convention ci-
annexée définit lesmodalités d’implantation et d’usage des points d’apport volontaire. 
 
Considérant que l’objet de la convention reprend les principes fondamentaux en vigueur et les 
actualise au regard des retours d’expérience ; 
 
Considérant que la convention est conclue pour une durée de dix ans, renouvelée par tacite 
reconduction d’année en année. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 87 voix pour et 2 
abstentions (DORMOY D. ; MOITTIE O.) ; 
 
AUTORISE :  

- Madame la Présidente à signer la convention d’implantation et d’usage des points 
d’apport volontaire jointe  en annexe. 

- Madame la Présidente à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente 
convention. 

 

CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT RELATIVE A LA CRÉATION ET AU FONCTIONNEMENT D’UN SITE DE 
COMPOSTAGE PARTAGE 

 

Monsieur BRIOIS (responsable du pôle environnement) présente ce point. 
Madame PICHARD ces dispositifs fonctionnent très bien sur les deux sites de l’OPAC, on a même une 
installation en face du lycée à Saint Jean. Les gens sont très contents et d’autres habitants déposent également 
leurs déchets, c’est encourageant.  

 
. Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2122-22, L. 5211-2 et 
L 5214-16 ; 
. Vu l’article L 541-21-1 du code de l'environnement, 
. Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte,  
. Vu la directive cadre sur les déchets 2008/98/CE modifiée par la directive 2018/851/CE,  
. Vu l’article 88 de loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire, 
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La loi prévoit la généralisation du tri à la source des biodéchets au 1er janvier 2024 pour tous les 
producteurs de déchets en France, y compris les collectivités territoriales dans le cadre du service 
public de gestion des déchets. 
 
Une étude de caractérisation réalisée en 2021 sur le territoire de la Picardie Verte, a mis en évidence 
que la part de déchets fermentescibles représentait 14% du poids de la poubelle d’ordures 
ménagères. Une proportion inférieure à la moyenne nationale établie autour de 30% (source 
ADEME).   Madame la Présidente rappelle que la CCPV soutient la promotion du compostage 
individuel depuis de nombreuses années en proposant notamment des composteurs à prix réduits et 
en sensibilisant les usagers à la pratique du compostage via diverses actions de formation et de 
communication.  
 
Dans l’objectif d’élargir le compostage de proximité à l’habitat collectif, la CCPV a mis en œuvre un 
premier site expérimental de compostage partagé en 2022 au pied de trois immeubles situés sur la 
commune de Grandvilliers, avec l’accord et le soutien de l’OPAC de l’Oise et de la commune.  
 
Considérant la réussite et le bilan positif de cette expérimentation, la CCPV souhaite aujourd’hui 
déployer cette solution de tri à la source des biodéchets pour l’habitat collectif sur l’ensemble de son 
territoire.  La convention cadre relative à la création et au fonctionnement d’un site de compostage 
partagé précise la répartition des engagements entre la CCPV, la commune et le bailleur.  
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 86 voix pour, 1  
abstention (LEVASSEUR A.) et 2 non exprimées (LONCKE F. ; PAUCHET P.). 
 
AUTORISE : 

 
- Madame la Présidente à signer la convention cadre de partenariat relative à la création et au 

fonctionnement d’un site de compostage partagé telle qu’annexée. 
- Madame la Présidente à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente convention. 

 
 

DEMANDE DE SUBVENTION APRÈS DE LA REGION HAUTS-DE-FRANCE AU TITRE DU DISPOSITIF DE PLANTATION 
« PLAN ARBRES » 

 

Monsieur CORDIER présente ce point. 
Pas de remarque particulière.  

 

L’intégration d’arbres et d’arbustes au cœur et à proximité des villages répond aux objectifs communautaires 
exprimés à travers le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), en l’occurrence en matière d’adaptation au 
changement climatique, d’aménagement du paysage, de stockage de carbone ou encore d’optimisation du 
cadre de vie. 
 

Face au succès rencontré lors de l’opération 2022 (21 communes – 6 971 plants – 5,5 km de haie et 1,6 hectares 
de surfaces boisées), une nouvelle campagne de plantation est prévue dès l’automne prochain. 
Pour rappel, la CCPV porte le dispositif intitulé « Plan arbres » qui s’inscrit dans un programme de financement 
de la Région Hauts-de-France. La participation sollicitée auprès des communes correspond au montant TTC 
des dépenses non-subventionnées par la Région, plafonnées à 10 €/plant et fourniture.  
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Le plan de financement prévisionnel du dispositif 2023 se décompose comme suit : 
Financement de la Région Hauts-de-France (90%/ dépenses HT) : …………………………………  40 284,00 € 
Participation communautaire/communes …………………………………………………………….………      4 476,00 € 
                 ----------------- 
Montant prévisionnel total HT ……………………………………………………………………….……………...  44 760,00 €  
 
19 collectivités se sont inscrites au dispositif « Plan arbres ». Il s’agit des communes de Bonnières, Campeaux, 
Daméraucourt, Escames, Escles-St-Pierre, Ernemont-Boutavent, Feuquières, Fontenay-Torcy, Grémévillers, 
Gaudechart, Lachapelle s/Gerberoy, Marseille-en-Beauvaisis, Rothois, Roy-Boissy, St Thibault, St Omer-en-
chaussée, St Samson-la-Poterie, Songeons et la CCPV. A cette opération vient se greffer trois autres communes 
inscrites au dispositif « La Nature en chemins ».  Dans le cadre de ses opérations de plantation, un soutien 
technique et administratif est apporté par l’association « Chemins ruraux des Hauts-de-France ». 
Afin de fixer les conditions et les modalités techniques et financières des parties signataires, une convention 
de partenariat entre les communes et la CCPV sera transmise à chaque commune concernée.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 89 voix pour. 

AUTORISE :  
- Madame la Présidente à approuver la contexture du projet défini ci-dessus et le budget 
prévisionnel ; 
- Madame la Présidente à solliciter les subventions auprès de la Région Hauts-de-France pour le 
dispositif « Plan arbres » à hauteur de 90% des dépenses HT des plants et des fournitures 
(protections, paillage, tuteurs) ;  
- Madame la Présidente à signer la convention de partenariat ainsi que tous les documents afférents 
à ce projet de plantation ; 
- Madame la Présidente à accepter la diffusion par la Région Hauts-de-France des informations liées 
aux opérations de plantation ; 
- Madame la Présidente à solliciter un engagement des communes sur la gestion et la plantation. 
 
 

INSTAURATION DE LA TAXE DE SÉJOUR. 

 

Monsieur VERBEKE présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

La CCPV souhaite instaurer la taxe de séjour sur son territoire à compter du 1er janvier 2024. Celle-ci 
est due par les touristes aux hébergeurs qui la reversent ensuite à la collectivité. Le produit de la taxe 
de séjour doit permettre de financer des actions de promotion du territoire et des projets de 
développement touristique. 
 

. Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et suivants et R.2333-
43 et suivants ; 

. Vu le code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ; 

. Vu le décret n° 2015-970 du 31 juillet 2015 ; 

. Vu le décret n° 2019-1062 du 16 octobre 2019 ;  

. Vu l'article 76 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023. 
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La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures et catégories d’hébergement à titre 
onéreux proposées sur le territoire :  

• Palaces, 

• Hôtels de tourisme, 

• Résidences de tourisme, 

• Meublés de tourisme, 

• Village de vacances, 

• Chambres d’hôtes, 

• Auberges collectives, 

• Emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques 
par tranche de 24 heures, 

• Terrains de camping et de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de plein 
air, 

• Ports de plaisance, 

• Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne 
relèvent pas des natures d'hébergement mentionnées aux 1° à 9° de l'article R. 2333-44 du 
CGCT. 
 

La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui n’y sont pas 
domiciliées (voir article L.2333-29 du Code général des collectivités territoriales). 
Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés. 
Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction de la 
classe de l’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées correspondant à la 
durée de son séjour. La taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour. 
La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre. 
 
Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du CGCT, les tarifs doivent être arrêtés par le 
conseil communautaire avant le 1er juillet de l’année pour être applicables à compter de l’année 
suivante. 
 
Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2024 : 
 

Palaces 4,00 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés 
de tourisme 5 étoiles 

3,00 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés 
de tourisme 4 étoiles 

2,00 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés 
de tourisme 3 étoiles 

1,10 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés 
de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0,90 € 
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Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 
tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres 
d’hôtes, auberges collectives 

0,70 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 
étoiles, et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 
caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 
24 heures 

0,50 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles 
et tout autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

0,20 € 

Hébergements en attente de classement ou sans classement (hors 
terrains de camping) 

5% (*) 

 
(*) Le tarif applicable par personne et par nuitée est de 5 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le 
plus élevé adopté par la collectivité. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors taxes. 
 
 

Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l’article L. 2333-31 du CGCT 

• Les personnes mineures ; 

• Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la Communauté de 

Communes ; 

• Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire. 

 
Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans leur établissement 
auprès de la CCPV. 
Cette déclaration peut s’effectuer par courrier ou par internet. 
En cas de déclaration par courrier le logeur doit transmettre avant le 10 de chaque mois le formulaire 
de déclaration accompagné d’une copie intégrale de son registre des séjours. 
En cas de déclaration par internet le logeur doit effectuer sa déclaration avant le 15 du mois. 
 

LA CCPV transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail des sommes collectées 
qu’ils doivent lui retourner accompagné de leur règlement : 

• Avant le 31 mai, pour les taxes perçues du 1er janvier au 30 avril 

• Avant le 30 septembre, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 août 

• Avant le 31 janvier, pour les taxes perçues du 1er septembre au 31 décembre 
 
Le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement touristique du territoire 
conformément à l’article L2333-27 du CGCT. 
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Par ailleurs, il est proposé de souscrire un logiciel pour faciliter la collecte de la taxe de séjour auprès 
des hébergeurs.  
Le coût de ce logiciel est le suivant :  
 

Coût de mise en service du logiciel (uniquement 
la 1ère année) 
 

 
5 268€ 

Coût d’exploitation annuel 
 

1 382€ 

 
Les crédits correspondants seront ajoutés en décision modificative budgétaire de septembre 
prochain. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 83 voix pour, 1 voix 
contre (LEFEVRE J.P.), 4 Abstentions (BOUTON N. ; CAUX E. ; FOUCARD G. ; BELIARD A.)  et 1 non exprimée 
(MERCIER J.C.) ;  
 
APPROUVE :  
 

-  Les tarifs, les modalités d’application et de perception de la taxe de séjour tels que présentés ci-dessus ; 

- La souscription à un logiciel de gestion de la taxe de séjour ; la création d’une régie afférente et l’ajout 
des crédits correspondants en Décision Modificative ; 

AUTORISE : 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 

CREATION EMPLOI NON PERMANENT CONTRAT DE PROJET / AMBASSADEUR DE PREVENTION / SERVICE DECHETS 

 

Madame Cuvelier présente ce point.  
Pas de remarque particulière. 

 

La taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) s’applique sur les tonnages de déchets soumis à 

l’enfouissement. On estime que le coût de gestion des déchets par habitant passera de 75 à 93€ (+24%) d’ici 

2025 en raison de l’application de cette taxe et l’actualisation des marchés.  Pour limiter les effets de la TGAP 

et maintenir le coût de gestion des déchets par habitant, il faudrait atteindre 30% de diminution des tonnages 

d’ordures ménagères résiduelles sur la période 2021-2025 soit une baisse de 6% par an. La réduction des 

déchets et l’application des consignes de tri sont donc des enjeux majeurs pour la Communauté de communes 

de la Picardie Verte. 

Considérant que : 

- les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant (art. L 313-1 du CGFP) à 

qui il revient de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services,  

- les collectivités peuvent, pour mener à bien un projet ou une opération identifiée, recruter un agent par un 

contrat à durée déterminée dont l’échéance est la réalisation du projet ou de l’opération (art. 332-24 du CGFP),  

- ces emplois ont une durée minimale de 1 an renouvelable – si le projet n’est pas achevé – dans la limite d’une 

durée totale de 6 ans,  

- le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois 

permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 
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- le projet de diminution de 30% des tonnages d’ordures ménagères résiduelles sur la période 2021-2025 soit une 

baisse de 6% par an, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit :87 voix pour, 1 
abstention (PARIS J.) et 1 non exprimée (MERCIER J.C .). 
 
AUTORISE :  

• Madame la Présidente à créer à compter du 20 juin 2023 un emploi non permanent à temps non 

complet (20/35ème) pour une durée prévisible de 1 an minimum à 6 ans maximum pour mener à bien 

le projet de diminution de 30% des tonnages d’ordures ménagères résiduelles prévue sur la période 

2021-2025, 
 

• Madame la Présidente à recruter un agent contractuel à temps non complet (20/35ème) dans le grade 

d’adjoint technique relevant de la catégorie hiérarchique C pour assurer les missions d’ambassadeur 

de prévention des déchets. Le contrat prendra fin lors de la réalisation du projet pour lequel il a été 

conclu ou, si après un délai d’un an minimum, le projet ne peut être réalisé. Le contrat sera 

renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet prévu n’est pas achevé au terme de la durée 

initialement prévue. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans, 
 

• Madame la Présidente à inscrire, à la Décision Modificative (DM2) de septembre 2023, les sommes 

nécessaires à la rémunération calculée, au maximum, par référence à l’indice brut terminal du grade 

de recrutement. 
 

SUPPRESSION & CREATION DE POSTE À TEMPS NON COMPLET : HÔTE·SSE D’ACCUEIL & D’ENTRETIEN / ADJOINT 
TECHNIQUE / SERVICE ATLANTIS 

 

Madame Cuvelier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Madame la Présidente expose à l’assemblée que l’équipe des hôtesses d’accueil et d’entretien sur la 
piscine Atlantis est composée de 3 agentes permanentes à temps complet. Pour pallier les heures 
dédiées aux tâches de régie assurées par une hôtesse à hauteur de 10 heures hebdomadaires et faire 
face aux diverses restrictions médicales rencontrées par les agentes en poste, il est nécessaire de 
renforcer l’équipe de manière pérenne. Ce renfort peut être assuré par une agente communautaire 
exerçant les missions d’agent d’entretien au sein d’un gymnase communautaire à temps non complet 
et ayant réalisé de nombreux remplacements au sein de la piscine.  Il est nécessaire pour cela de 
modifier la durée hebdomadaire de travail d'un emploi d’adjoint technique territorial permanent à 
temps non complet (10/35ème) crée le 7 décembre 2020.  
 
Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 
Considérant l’avis de principe du comité technique en date du 25 avril 2016 relatif à la suppression 
d’un poste en cas d’augmentation du temps d’emploi sous réserve de la création simultanée du 
nouveau poste. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 87 voix pour et 2 non 

exprimées ( MERCIER J.C. ; FOUCARD G.) ; 
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AUTORISE :  

• Madame la Présidente à supprimer, à compter du 1er juillet 2023, un emploi permanent d’adjoint 

technique à temps non complet (10/35ème), 

• Madame la Présidente à créer, à compter du 1er juillet 2023, un emploi permanent* d’adjoint 

technique à temps non complet (20/35ème), 

• Madame la Présidente à inscrire des crédits nécessaires au budget à la Décision Modificative de 

septembre 2023 (DM2). 

* La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre(s) d’emplois concerné(s). En cas de 

recherche infructueuse de candidats statutaires, cet emploi sera susceptible d’être pourvu par un agent contractuel 

de droit public dans les conditions de l'article L. 332-8 2° du code général de la fonction publique pour les emplois de 

catégories A, B ou C, lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun 

fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par le code général de la fonction publique. Le contrat 

sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale de trois ans. Il pourra être prolongé, par 

reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale de six ans. À l’issue de cette période maximale de 6 ans, 

le contrat de l’agent pourra être reconduit que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 

 
 

ADHESION GROUPEMENT EMPLOYEUR « FORME SERVICE » / ACCUEIL STAGIAIRE MNS 

 
Madame Lequet présente ce point. 
Pas remarque particulière. 

 

Il est exposé aux membres présents la possibilité pour les collectivités d’adhérer à des groupements 
d’employeurs mettant à disposition de leurs services certains profils de personnels. 
 
Le groupement employeurs « Forme services » met à disposition des structures aquatiques du 
personnel sportif spécialisé en activités natatoires en cours de formation dans le cadre d’un contrat 
d’apprentissage. La pénurie actuelle sur ces métiers rend difficile le fonctionnement des piscines et 
le recours à l’alternance via un groupement d’employeurs représente une réelle opportunité pour la 
CCPV. Les modalités de mise à disposition de l’alternant serait les suivantes : 1 880h de présence 
collectivité / 660h de cours. 
 

Salaire (aide de l’état déduite) 12 170€ 

Charges        931€ 

Frais administratifs       810€ 

Total  13 911€  

Coût horaire* 9.60€ 

 
* coût horaire d’un Bnssa en recrutement direct Ccpv = 23€ 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 88 voix pour et 1 
abstention (BOUTON N.).  
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AUTORISE :  
 

• Madame la Présidente à adhérer au groupement d’employeurs « Forme services » à compter 
du 20 juin 2023 pour une durée initiale de 1 an renouvelable ; à procéder au versement d’une 
adhésion de 120€ pour 1 année et au paiement des droits d’entrée (20€) ;  

• Madame la Présidente à accueillir durant 15 à 19 mois un stagiaire BP JEPSAAN et s’acquitter 
– sur présentation des factures – de la rémunération de l’alternant déduction faite des aides 
de l’état ; 

• Madame la Présidente à inscrire les crédits budgétaires à la Décision Modificative de 
septembre 2023 (DM2) nécessaires au paiement des factures  

• Madame la Présidente à signer les documents afférents à ce projet. 
 

 

OUVERTURE DE POSTE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF PEC   

 

Madame Lequet présente ce point. 
Pas remarque particulière. 

 

Il est indiqué aux membres présents que le dispositif Parcours Emploi Compétences (PEC) est relancé et ouvert 
aux collectivités. 
Les emplois PEC sont destinés aux jeunes de moins de 26 ans ayant des difficultés d’accès à l’emploi. Ils sont 
financés par l’État sur une base forfaitaire de 26 heures hebdomadaires et à hauteur maximale de 35% d’une 
rémunération au SMIC. Les personnes intégrant un PEC sont recrutées dans le cadre d’un contrat de travail de 
droit privé. La durée hebdomadaire de travail afférente à l’emploi est de 20 heures minimum et peut être portée 
à 35 heures. La durée du contrat est de 6 à 12 mois et la rémunération doit être au minimum égale au SMIC.  
Le reste à charge pour l’employeur, compte-tenu de la recette versée par l’état est le suivant : 
 

 
 
A ce titre, il est proposé d’avoir recours aux contrats PEC pour faire face : 

- Au départ d’un agent contractuel à mi-temps dont le CDD devait être renouvelé le 15 juin au sein du 
service général, 

- A la nécessité de remplacer ce départ et de répondre à l’activité croissante du service (patrimoine bâti 
en extension, support logistique aux services croissant etc.), 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 89 votants, soit : 89 voix pour 

AUTORISE : 

• Madame la Présidente à créer, dans le cadre du parcours emploi compétences, un emploi d’agent 

technique polyvalent à temps complet  

• Madame la Présidente à recruter dans le cadre du PEC un agent technique polyvalent sous contrat à 

durée déterminée de 12 mois 

• Madame la Présidente à fixer la rémunération de l’agent en contrat PEC à 100% du Smic 

• Madame la Présidente inscrire les sommes correspondantes à la DM2 de septembre. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 
 ✓ Monsieur FERRY s’interroge concernant la date pour l’entretien des hydrants qui reviendra à la charge des communes 
et il est répondu qu’à partir du 1er janvier 2025 ce sera le cas. 
 
✓ Une personne dans l’assemblée fait une remarque concernant ses administrés qui travaillent du mardi au samedi et 
qui ne peuvent plus accéder aux déchetteries puisqu’elles sont fermées le lundi toute la journée. Il est demandé s’il pourrait 
être envisagé ne serait-ce qu’un créneau l’après-midi ? 
Madame CUVELIER répond que cette décision a été prise pour diverses raisons.  D’abord les difficultés à recruter des 
gardiens de déchetterie, c’est un métier avec un taux élevé de pénibilité et qui nécessite de travailler les week-ends. 
Ensuite, si l’on ouvre un lundi sachant le samedi les déchetteries sont également accessibles cela fait que les gardiens ont 
un week-end réduit. En mettant deux jours de coupure, on essaie d’améliorer les conditions de travail et l’attractivité du 
poste de gardien de déchetterie. Il faut savoir qu’en ce moment, sur notre territoire, il est compliqué de trouver des 
personnes qui acceptent de venir travailler chez nous pour plusieurs raisons. Concernant ces administrés, il est aussi 
possible de regrouper leurs dépôts ou mutualiser avec leurs voisins.  

 

INTERVENTION BUREAU D’ETUDE VOLTERE POUR LE DOMAINE D’HETOMESNIL 

 

Monsieur VERBEKE, rappelle que c’est une étude de faisabilité pour l’aménagement du domaine d’Hétomesnil. 
Il y a eu plusieurs discussions autour de ce projet.  
Monsieur DECAUDAIN (Bureau d’Etude Voltere) présente la synthèse de l’étude via un diaporama 
powerpoint.  A la question concernant les freins que présentent ce site, M. DECAUDAIN répond que tout a été 
étudié dans le diagnostic et confirme l’existence de contraintes mais aussi de vrais atouts. Pour autant les 
nuisances sonores non pas été prises en compte ; le site est à l’extérieur de la commune.  
Monsieur VERBEKE précise que deux riverains sont concernés mais ils sont de l’autre côté de la route, et 
ajoute que toute activité économique génère forcément de la nuisance, de la circulation mais aussi de l’emploi. 
Madame CUVELIER précise, concernant les terrains à bâtir autour qu’on ne pourra pas les vendre car ils ne 
sont pas fléchés « constructibles dans le futur PLUI-H, il s’agira davantage de zone de stationnements 
Monsieur DECAUDAIN, répond que les parkings sont bien compris dans l’étude par contre il a été fait un 
chiffrage à minima afin de prendre en compte une démarche écologique. Dans le programme il y a effectivement 
une zone qui est fléchée pour accueillir « x » voitures qui correspond à la fréquentation attendue. On est en 
train de faire un projet qui en termes de forte notoriété sera vraiment quelque chose d’intéressant en même 
temps on n’est pas en train de faire un parc de loisir, nous ne sommes pas sur une forte fréquentation.  
Madame PICHARD, la projection du chiffre d’affaires que vous faites pour le secteur de la restauration autour 
de 730 000 € concerne uniquement la restauration dans un restaurant ? Cela n’englobe pas les mariages ?  
Monsieur DECAUDAIN, tout est englobé dans les 730 000 €, il y a deux espaces de restaurations. Un 
restaurant permanent et une salle qui permettent de faire manger les gens qui viennent se marier ou des 
événements divers et variés. Il y a aussi un espace plus modeste correspondant à une pièce, la cafétéria. 
Madame PICHARD, la cafétaria c’est quelque chose à part ?   
Monsieur DECAUDAIN, oui c’est 60 000 €.  
Monsieur VERBEKE, précise que par rapport aux chiffres qui sont annoncés ils sont croisés avec ceux des 
partenaires comme l’Oise Tourisme qui ont une approche plus locale puisque c’est au niveau départemental.  
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Monsieur DECAUDAIN, quand vous allez voir de potentiels investisseurs c’est à partir de ces éléments que 
vous allez leur montrer les chiffrages. Pour ce qui concerne la restauration c’est des repas mais aussi des repas 
de mariage, des repas pour des stages et aussi notamment l’accueil de groupe scolaire. 
Madame PICHARD, précise que les groupes scolaires ce n’est pas ce qui fait vivre la restauration, souvent ils 
apportent leur piquenique. 
Monsieur DECAUDAIN, on sera sur un site ouvert 11 mois sur 12 y compris le midi, aujourd’hui le musée ouvre 
que 5 mois, l’idée est que vous ayez un site qui soit optimisé 
Monsieur VERBEKE, pour répondre à la question, il y a le coût moyen des repas c’est comme cela que l’on a 
multiplier par rapport à l’accueil des mariages, le nombre de week-end etc… 
Monsieur DECAUDAIN, il y a des projections de repas pas chers et des repas plus élevés selon les segments.  
Monsieur VERBEKE, la commande que nous avons fait au cabinet d’étude c’était bien de voir les enjeux sur 
le territoire et dans quelles conditions le site serait aménageable ou pas.  En terme aussi d’investissements et 
de projections financières, mais aussi en termes de fonctionnement pour les porteurs de projet potentiels afin 
de détenir des éléments de discussion et que l’on puisse lancer l’appel à projet.  Donner envie à des porteurs 
de projet privé de venir et solliciter des rendez-vous de manière à ce que l’on puisse entrer dans une phase de 
discussion et sans ces éléments là nous ne pourrions pas le faire. Au travers des différentes réunions que nous 
avons pu faire, nous avons associé des partenaires comme l’EPFLO, l’Oise Tourisme et d’autres. Maintenant 
l’appel à projet nous permettra de savoir si le site intéresse ou pas.  
Monsieur DESCHODT (Directeur de l’EPFLO), remercie le cabinet Voltere pour la qualité de cette étude. Au 
départ nous ne savions pas ou nous allions, maintenant on sait qu’il y a un potentiel touristique. L’EPFLO a été 
sollicité il y a quelques années par la CCPV pour l’acquisition de ce site, nous avions quelques doutes, et 
certains chiffres annoncés donnent le tournis il faut se l’avouer et notamment pour une Communauté de 
Communes Rurale. On a une expérience chez vous avec le site de Thieuloy Saint Antoine même si ce n’est 
pas la même ampleur. Aujourd’hui je pense que personne ne regrette d’être intervenu quand on voit le succès 
de ce site-là. Le gros point positif d’Hétomesnil est son bon état général.  Il y a des travaux à prévoir pour l’usage 
de nouvelles activités. Aujourd’hui il y a une certaine opportunité, le musée qui est connu dans tout le 
département. Nous avons mis en place avec le CAUE et les architectes des bâtiments de France une 
commission patrimoine. 
Aujourd’hui avec du bâti à valeur patrimonial on va minorer le prix de revente du terrain de 300 € le mètre carré 
de bâti conservé. Pour Hétomesnil on ne sera peut-être pas à 50 % de minoration mais 300 € par mètre carré 
cela peut faire entre 150 000 € et 300 000 €. 
Monsieur VERBEKE, précise qu’on est à 5 000 m². 
Monsieur DESCHODT, on sera à 50 % de minoration foncière c’est déjà une aide de 400 000 € qui va venir 
aider un peu le projet.  
Madame CUVELIER : Pour autant, en tant que Présidente et par rapport aux résultats de cette étude, je reste 
sur ma faim et la partie prospective ne permet pas selon moi d’avancer sereinement sur ce projet.  Le 
Département et la Région ne viendront pas sur ce projet. 
Monsieur DECAUDAIN, conteste ce constat, pour le sourcing une liste de partenaires privés est jointe et le 
modèle d’appel à projet aussi pour lancer la consultation par la CCPV. 
Monsieur CORDIER adresse ses remerciements pour la présentation mais indique que tel quel il est difficile 
de se prononcer sur l’avancement ou non de ce projet car on ne s’y retrouve pas avec les éléments actuels 
Monsieur DECAUDAIN : le cabinet ne peut pas lancer l’appel à projet, il revient à la CCPV de le faire pour la 
recherche d’opérateurs privés. La diapo 21 décline l’avancement du dossier selon la décision des élus. 
M. Luc SMESSAERT intervient en tant que représentant de la chambre d’agriculture, il était évoqué comme 
tiers lieu pour Hétomesnil le Cernodo mais qui a fait le choix de reconstruire sur place.  Les agriculteurs 
envisageaient de venir si d’autres opérateurs avaient été mis dans la boucle.  Le site est magnifique avec un 
énorme potentiel mais pour être transparent on a été très déçu par le cabinet Voltere.  Le Président est venu 
sur place, nous devions recevoir un dossier préalablement à un comité et on final les éléments nous ont été 
adressés par Voltere 1 heure avant la réunion.  Quid des contacts qui devaient être pris auprès de Massey 
Fergusson, Isagri, l’Agglomération ?  Aucune question et de réponse apportées. Quelle est la capacité de la 
CCPV avec ces éléments là pour investir sur un tel site, comment l’accompagner demain ?  La déception est 
forte sur ce retour complémentaire attendu c’est bien dommage car il y avait un beau projet à faire. 
Madame CUVELIER : on ne peut pas dire que l’on s’est précipité avec le Cernodo et nous n’aurons pas non 
plus sauvé le musée.  Ce fut une déception ce refus de la chambre d’agriculture qui attendait un chiffrage remis 
trop tard.  Il faut aussi savoir que les agents ne souhaitaient pas venir à Hétomesnil car il n’y a rien autour, pas 
de services de restauration, de commerces. Par ailleurs, pour information la Présidente du Musée quitte ses 
fonctions durant l’été : beaucoup de questions se posent pour la suite. 
Monsieur VERBEKE, c’est un dossier effectivement qui est complexe. Concernant le Cernodo, l’indemnisation 
de l’assureur a pesé dans la décision.  Pour avoir mené des projets privés, celui-là n’est pas forcément facile. Il 
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faut regarder les choses de manière factuelles, nous avons fait une commande avec un cahier des charges, 
c’est vrai qu’avec les éléments d’aujourd’hui on peut comprendre qu’il y a une certaine appréhension. 
Aujourd’hui on ne prend aucun engagement, on ne fait que mener une réflexion. Si jamais on lance un appel à 
projet et qu’on a des porteurs de projet en face de nous on va négocier les conditions et là effectivement on 
prendra une décision. Pour le moment, il s’agit de lancer un appel à projet pour voir s’il y a un potentiel acheteur 
qui pourrait venir. Les investisseurs sont des gens qui font du business, en voyant le site ils sauront calculer le 
pourcentage de marge espéré et le feront beaucoup mieux que nous.     
Madame PICHARD, les études ont un coût, nous en avons payer la première étude et s’il faut en faire une 
deuxième, tout cumulé cela fera un montant total de dépenses élevé, nos craintes sont là. 
 Monsieur VERBEKE, on se posera la question sur d’autre types patrimoniaux de la CCPV. Il faut quand même 
se poser et se demander ce que l’on fait, pour savoir il faut une étude. Pour cette étude, 80 % a été financé par 
le fond Européen Leader, le reste à notre charge est un peu plus de 10 000 €. L’Europe met des moyens pour 
des territoires ruraux de manière à les accompagner parce qu’on n’a pas d’ingénierie localement pour le faire.  
Monsieur BOUS, s’étonne concernant le chiffrage global : au départ une estimation à 12 millions pour finir à 
6,5 millions d’euro alors les problèmes capillaires sur ces bâtiments génèreront des coûts très importants et 
n’ont pas été intégrés.  
 
Madame CUVELIER rappelle qu’il n’a pas été prévu de vote à l’issu de cette présentation. Elle conclue en 
invitant l’assemblé à prendre le temps pour intégrer et digérer l’ensemble des documents de l’étude afin d’en 
reparler en septembre prochain. En attendant, elle propose de boire le verre de l’amitié avant le départ de 
chacun en vacances d’été. 

 
 
 
  

L’ordre du jour étant épuisé, 
 la séance est levée à 21h. 


